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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l’alinéa 70 par la phrase suivante :

« Les raisons de l’échec des programmes Eurodrone et Patroller, et notamment des retards 
accumulés seront analysées en détail et communiqués au Parlement. Les économies éventuelles 
tirées du retrait de ces programmes seront réinvesties dans la dronisation des armées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise vise à tirer les leçons des échecs des programmes 
de drone MALE Eurodrone et de système de drone tactique Patroller. 
Les difficultés du programme Eurodrone sont connues de longue date ; les raisons réelles de son 
retard puis du retrait français le sont moins. La France a pourtant investi plusieurs centaines de 
millions d’euros dans ce programme ; il est normal que le Parlement soit informé des raisons de son 
échec. 
Le programme Patroller, lui, n’apparait même plus dans l’actualisation de la loi de programmation 
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militaire ; son abandon a simplement été annoncée en audition, sans que les conséquences -
notamment financières- de cet abandon ne soient explicitées.


